Beneficiaire d un contrat obseque

Par magmimi, le 24/06/2014 a 07:23

bonjourrnmon fils a ete nomme beneficiaire d un contrat obseque suite au deces de ma tante
qui n avait pas d enfant.L assurance ayant tardé a payer les frais d obseques ont ete prelevés
sur le compte courant de ma tante celui ci etant suffisamment approvisionné.Les heritiers
reclament la somme de cette assurance a mon fils ,doit il leur donner?rnmerci pour vos
reponses

Par moisse, le 24/06/2014 a 15:41

Juridiqguement non.rnC'est le risque du mode de financement de ce type de
contrat.rnMoralement c'est autre chose.

Par magmimi, le 25/06/2014 a 06:58

merci pour votre reponserncordialement
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